
Initiative
d’habitations

protégées
comprend des habitat ions

autour de la  v i l le  de Namur.

Les v i l las  disposent de

chambres indiv iduel les  et

d’espaces communautaires

(sal le  de bain, cuis ine ,

sal le  à  manger) .

Chambres et  communs 

sont meublés et  nantis  

du matériel  requis  pour 

le  bon fonct ionnement

d’une maison.

Psynergie asbl  est  agréée

par le  Ministère de 

la  Région Wallone pour 

la  créat ion et  la  gest ion

d’Init iat ives d’Habitat ions

Protégées.

Psynergie

Pour tout renseignement 

et /ou rendez-vous

Coordinatr ice

Fanny Proveux

Tél 0495 575 881

de 9h00 à 16h30

Médecin psychiatre

Dr Luc Van Audenrode

Tél 083 65 63 43

de 7h30 à 8h00

Psynergie asbl

In it iat ive

d’habitat ions 

protégées

rue Ti l l ieux 9

BE 5100 Jambes

Tél 0495 575 881 

Fax 081 74 37 14 

Éd
ite

ur
 r

es
po

ns
ab

le
:F

ra
nc

is
 P

ri
nt

z 
- 

9 
ru

e 
T

ill
ie

ux
 -

 5
10

0 
Ja

m
be

s 
/ 

G
ra

ph
is

m
e:

Fr
éd

ér
iq

ue
 G

ui
ot

 -
 P

ho
to

s:
La

ur
en

ce
 D

’h
on

d

PSYNERGIE



Le projet thérapeutique

Les habitations protégées de 

Psynergie s’adressent à toute 

personne adulte (H/F) ayant 

des dif f icultés d’ordre psychiatrique

désireuse de retrouver la stabil ité

nécessaire à une nouvelle intégration

sociale .

Les objecti fs  

des Habitations Protégées 

X apporter une réponse 

à la sol itude par l ’ intégration 

au sein d’une ambiance 

communautaire;

X permettre à la personne 

de se responsabil iser ;

X permettre l ’élaboration d’un projet

individuel orienté vers une plus 

grande autonomie 

de la personne.

Les moyens 

X des actes de la vie 

quotidienne (courses,

préparation des

repas, entretien,

entretien de son

linge,…)

X des activités de groupe  à l ’extérieur

X un accompagnement individuel

X un travail  en réseau (centre de

guidance, polycl inique, médecin

généraliste , services sociaux,…)

L’équipe 

Elle se compose d’ intervenants

psychosociaux  et d’un médecin

psychiatre . Chaque résidant 

choisit  son médecin généraliste 

et son psychiatre avec lesquels

l ’équipe organise un travail  en

réseau.

L’équipe est présente durant 

la journée. Pas de présence 

les nuits, week-ends et jours fériés.

Les résidants peuvent entrer en contact

avec un membre de l ’équipe pendant

ces périodes.

Procédure d’admission

¨ entretien préliminaire avec 

la coordinatrice (psychologue)

≠ entretien avec le médecin 

psychiatre

Æ évaluation en équipe 

et réponse

Si la candidature est acceptée,

le résidant peut intégrer la vi l la

rapidement ou être mis 

sur une l iste d’attente .

Chaque résidant marquera 

son adhésion au contrat de séjour 

et au réglement d’ordre intérieur.


